
 

 

CAP des  CEPJ du 8 DECEMBRE 2015 :  
peut mieux faire ... 

 
 

Assistaient à cette réunion : 
� Représentants des personnels : 

* pour le SEP UNSA-EDUCATION : Blandine PILI – Yves COUGOULE – Jacques RONGERE  
* pour EPA – FSU : Christine TAPIE – Sophie BRIOT  

� Représentants de l’administration : pour la DRH : Christophe LABEDAYS - Christine LABROUSSE ; 
pour la DJEPVA : Nadine ROYER ; pour l’inspection générale : Frédéric JUGNET  

� Assistaient également : Nellly VEDRINE – Christine ACQUART 
 

 

Préalablement à la séance, EPA lit une déclaration au sujet de la Réforme Territoriale et des reliquats 
d’indemnités 2015. Le SEP s’est associé à la déclaration en indiquant vouloir aborder les difficultés des 
personnels  de manière approfondie au cours de la CAP.  
Concernant les reliquats, Mr Labedays répond que le mécanisme est similaire à celui de 2014 : valorisation 
de la manière de servir des agents. Il a argué de l’encombrement des travaux conduits par la DRH avec la 
fonction publique et de la priorisation du chantier RIFSEEP (comprenez Régime Indemnitaire tenant compte 
des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel, voir SEP Infos du 23 octobre 
2015) pour expliquer l’absence de relèvement du plafond de nos indemnités. De fait, comme en 2014, le 
plafonnement des indemnités ne va pas permettre aux CEPJ de pouvoir prétendre au montant maximal ! 

 

Régularisations de mutations 
 

Suite au mouvement complémentaire de l’été 2015, Brice Mankou est nommé au Creps de Wattignies au 
15 septembre 2015. 
Régine Verdan est nommée à la DRJSC Rhône Alpes au 1° septembre 2015 sur le poste libéré suite au décès 
de notre collègue Jacques Hutchison. 
 

Demandes d’intégration dans le corps 
 

Etienne Godard, en détachement depuis le 1° septembre 2013 à la DDCSPP de la Nièvre, est intégré dans 
le corps de CEPJ au 1° janvier 2016. 

C’est l’occasion pour le SEP d’insister une nouvelle fois sur la nécessité d’une formation 
d’adaptation au métier pour les collègues arrivant en détachement. L’administration semble 
sensible à cette demande et propose de mobiliser les conseillers mobilité carrière en poste dans 
les services régionaux pour concevoir un plan de formation individualisé.  
C’est un début … Le SEP veillera à ce que cette décision soit suivie d’effets tangibles …  

 

Promotion 
 

La CAP acte la promotion de Jacky Prianon au 10° échelon au grand choix à compter du 1° décembre 2012. 
En effet, lors de sa réintégration après détachement, l’administration n’avait pas encore appliqué la loi 
N° 2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique. 
L’article 5 prévoit que soient tenus compte, au moment de la réintégration, du grade et de l’échelon que 



le fonctionnaire a atteint dans le corps de détachement sous réserve qu’il lui soit plus favorable. Cette 
promotion n’a pas d’incidence sur les précédentes ou celles à venir. 
 

Demande de détachement dans le corps de CEPJ 
 

Suite à une publication de poste sans candidature de CEPJ à la DCSTEP de Saint-Pierre-et-Miquelon, le 
poste est proposé par détachement à Bénédicte Damon.  

Nous avons à nouveau évoqué la question de la formation.  
L’administration s’est engagée à se rapprocher du Creps de Poitiers, opérateur de la formation initiale des 
CEPJ pour mettre en place une formation à distance pour cette collègue.  

Nous avons demandé qu’un point de situation soit fait à la CAP du mois de mai 2016. 
Par ailleurs, constatant qu’un nombre important de postes pourvus par détachement, et déplorant 
le faible nombre de postes ouvert au concours, le SEP souhaite se faire communiquer le nombre de 
détachements entrants sur ces trois dernières années.  

Cette demande de détachement est mise au vote : l’administration vote pour, les organisations syndicales 
s’abstiennent. 
 

Titularisation 
 

Chloé Petit, en poste à la DDCS de Seine Maritime, est titularisée au 1°mars 2016.  
 

Recrutement de 5 nouveaux collègues 
 

L’administration propose de nommer au 1°décembre 2015 cinq lauréats du concours externe (liste 
complémentaire).  
 

Blandine POIX DDCS Gard 01/12/2015 
Marine BACCON DDCS Cote d’Or 01/12/2015 
Victor LAGARDE DRJSCS Lorraine 01/12/2015 

Stéphane GUYMOARC’H DDCSPP Haute-Loire 01/12/2015 
Kevin Wauthier DRJSCS Centre 01/12/2015 

Aurélie FARDEAU DDCSPP Aude 01/07/2016 
 
Ces collègues recevront un courrier individuel du bureau de la formation les invitant à suivre la formation 
initiale, comme leurs collègues de la promotion 2015.  

L’occasion nous est donnée d’interpeller à nouveau la représentante de la DJEPVA sur le groupe de 
travail sur la rénovation de la formation initiale statutaire (FIS), groupe annoncé il y a déjà 8 mois. 
Nous dénonçons avec force la mise à l’écart des organisations syndicales de la réflexion sur la FIS, 
alors qu’un projet semble déjà bien avancé.  

La DJEPVA s’engage à nous donner des informations dès que possible … 
 

Situations individuelles  
 

Julie Babaammi de Sousa intègre la DRJSCS de Picardie au 1°janvier 2016, suite à une fin de disponibilité. 
Ombeline Cadière est en détachement à la ville d’Avignon depuis le 1°novembre 2015. 
Mathilde Frassi est mutée à la DDCS 92 à partir du 1°janvier 2016 sur le poste de chargée de mission des 
Droits des Femmes et à l’Egalité.  
Suite à la fermeture de l’INJEP, trois collègues sont affectés à l’Agence du Service Civique pour Gilles 
Baccala, et à la DJEPVA pour Angélique Trindade-Chadeau et Gérard Marquié. 
 

Questions et informations diverses 
 

Informations sur la réforme territoriale : un décret actant l’affectation des agents dans les nouveaux 
services doit paraître prochainement. La DRH adressera à chacun un courrier indiquant la résidence 
administrative du service qui ne modifiera cependant pas celle de l’agent.  
A ce jour, l’administration n’a pas connaissance de mobilité géographique forcée ou souhaitée de CEPJ. 
Elle considère que les collègues concernés par des mobilités fonctionnelles pourraient, dans les années à 
venir, retrouver leurs anciennes missions suite à des départs en retraite de collègues en poste sur les chefs-
lieux de région.  

Nous craignons la disparition prochaine des antennes, ce que réfute l’administration.  



 
Concours CEPJ : l’administration annonce une probable ouverture d’un concours CEPJ en 2016, avec 
affectation au 1°septembre.  
 
Passage à la hors classe : suite à notre interpellation, Mr Labedays exprime son « bon espoir » pour la 
progression du ratio de promouvables, « mais pas sur le niveau demandé ».  
Nous rappelons que l’accès à la hors classe est possible pour les collègues ayant atteint le 7° échelon. 
Ainsi, nous devrions être aux alentours de 7 % (des promouvables) à la place des 5 % actuels, un des taux 
le plus bas de toute la fonction publique.  
 
Rénovation du statut de CEPJ : le dossier reste coincé à l’arbitrage du cabinet de P Kanner. 

 

Prochaines CAP  
 

10 mars 2016 : révision de note et changement d’échelon.  
Nous restons à votre disposition dans le cas où vous souhaitez demander une révision de note. 
 
18 mai 2016 : passage à la hors classe ET demandes de mutation.  
Soyez vigilants aux calendriers ! 
 

 
Yves Cougoule, Blandine Pili et Jacques Rongère 

 
 

 
 

�Animons la transformation sociale !  

                                                                    SEP UNSA 

                                                                                87 bis, avenue G. Gosnat 

                                                                                94853 IVRY-SUR-SEINE 
 


